
Amicale du Personnel de la 
Communauté d’Agglomération 

du Cotentin  

4 rue Charles Delauney  

50690 MARTINVAST 
Mail : amicale@lecotentin.fr 

A Martinvast, le 22 janvier 2026  
 
Nos références : FSB/AMI/07 
 

 

Madame, Monsieur,  

Chères adhérentes, chers adhérents,  

Nous avons le plaisir de vous convier à l’Assemblée Générale Ordinaire de l’Amicale du 
Personnel de la Communauté d’Agglomération du Cotentin qui se tiendra le Jeudi 12 Février 
2026 à 18h30 à la salle polyvalente de Négreville, sis 432 rue Saint Clair 50260 NEGREVILLE.  

 
L’ordre du jour est le suivant :  

 
1) Montant adhésion 2026 
2) Rapport moral d’activité, financier de l’Amicale du Cotentin 
3) Grille tarifaire Billetterie 2026 
4) Election du nouveau Conseil d’Administration et Bureau Exécutif 
5) Questions diverses 

 
Conformément aux conditions figurant aux statuts de l’association (articles 11 & 12) et 

au règlement intérieur (article 8), vous avez la possibilité de vous faire représenter par une 
tierce personne présente à ladite assemblée en fournissant un pouvoir dûment rempli (voir ci-
après). Attention, un quorum de présence est requis. Sans ce dernier atteint, les 
activités de l’Amicale seront suspendues jusqu’à la convocation d’une prochaine 
Assemblée Générale Extraordinaire.  
 

Vous trouverez également joint à la présente convocation les documents présentés lors 
de cette assemblée (à l’exception du rapport moral en cours de validation à la suite de la 
vérification des comptes de l’association).  
  

Nous vous prions d’agréer, chères adhérentes, chers adhérents, l’expression de nos 
salutations les plus respectueuses. 
 

Florian SENECHAL BENOIST 
Président de l'Amicale du Cotentin et le Conseil d’Administration 
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Localisation salle Négreville : 49.48882524855759, -1.5462359360464455 
 

 
 

 
 

 

POUVOIR 
(Pouvoir à remettre avant l’ouverture de l’Assemblée Générale au plus tard au 

Président de l’Amicale) 

 
 
Je soussigné(e), 

Adhérent(e) / Adhérent de l’AMICALE DU COTENTIN, Donne pouvoir à : 

 
 
Afin de me remplacer à l’Assemblée Générale Ordinaire de l’AMICALE DU COTENTIN qui aura 
lieu le 12 février 2026 à 18h30 et de prendre part aux votes, comme je pourrais le faire 
moi-même. 

 
Fait à : Le : 
 
 
Signature : BON POUR POUVOIR 


